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Dépôt de la demande de permis de démolition 23 avril 2021

Présentation au Comité consultatif d’urbanisme pour étude préalable 24 août 2021

Avis public dans un journal, affichage sur le site au moins 10 jours avant la 
séance publique du Comité

11 août 2021

Date limite de réception des oppositions 26 août 2021

Transmission des oppositions au Comité

Tenue de la séance publique d’étude des demandes de démolition
30 août 2021

Décision motivée du Comité

Délai de 30 jours permettant à tout intéressé d’interjeter appel 29 septembre 2021

Après le délai et s’il n’y a pas appel, émission du permis de démolition et 
étude du projet par le CCU selon le PIIA 

CHEMINEMENT ET ÉCHÉANCIER
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LOCALISATION DE LA DEMANDE

Unité 3.13
Ville Émard Sud
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Typologies principales

Duplex escalier extérieur (1)
Maison d’appartements (2)

Typologies secondaires

2 43

Typomorphologie
Unité de paysage 3.13

Ville Émard Sud

COMPOSANTES ET CARACTÉRISTIQUES PATRIMONIALES
- Caractère relativement homogène rompu par l’insertion de bâtiments isolés et par 
les bâtiments en fond de parcelle
- Grande variété de types architecturaux avec composition symétrique des façades 
Volume et ornementation simple
- L’hétérogénéité s’accentue vers le boulevard des Trinitaires. 

ORIENTATIONS DE MISE EN VALEUR DU PATRIMOINE
- Préserver les caractéristiques qui contribuent à harmoniser le cadre bâti (volumétrie, 
ornementation simple et symétrie des façades)
- Favoriser une implantation des nouvelles constructions en alignement avec les bâtiments 
voisins afin de former un front bâti sur rue. 

1 5

Boomtown (3)
Maison de vétérans (4)
Duplex surélevé (5)
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LOCALISATION DE LA DEMANDE

01-280

USAGES H.1-3

Hauteur min-max (étage) 2-2

Hauteur min-max (m) 0-9

Implantation min-max (%) 35-60



CEDD
CCU DU 30 AOÜT 2021
6848, avenue Irwin

LOCALISATION DE LA DEMANDE
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DOCUMENTS SOUMIS LORS DE LA DEMANDE DE PERMIS DE DÉMOLITION

Étude patrimoniale Avril 2021
Complétée le 26 août 2021

Zoubeir Azouz
Architecte

Évaluation architecte Avril 2021 Zoubeir Azouz
Architecte

Rapport d’inspection Août 2021 Ivan Hébert-Croteau
Ingénieur

Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé
- Bâtiment de 3 étages comportant 3 logements

Juin 2021 Shannon Ross
Architecte
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ÉTUDE PATRIMONIALE
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Lot vacant 
1 573 920
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Lot vacant 
1 573 920
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RAPPORT D’INSPECTION - Ivan Hébert-Croteau, Ingénieur
Répondre à 2 questions:

1- Quel est l’état de la structure ?

2- La structure permet-elle l’addition d’étages ?

1- Quel est l’état de la structure ?
- Structure du plancher et toit insuffisante (2x4 et 2x6). Requis min 2x10

- Colonnes ajoutées au sous-sol sans empâtement (affaissement du plancher au centre)

- Déflexion au-delà des critères permis par le code du plancher malgré absence et de mobilier lourd sur le plancher

- Grave déflexion des solives de toit. Situation critique avec l’accumulation de la neige générée par la présence du bâtiment contigu de 2 étages

- Fondation en béton peu fissurée. Crépi décollé. Le mur de fondation arrière se désagrège (intérieur et extérieur) 

2- La structure permet-elle l’addition d’étages ?
Construite en 1924, absence de semelles de fondation. Murs de structure en carré de bois de 3 po.

- Pour supporter 2 étages additionnels, obligation de reprise en sous-œuvre pour semelle de 36 po ou recours au pieutage

- Les madriers pourraient s’affaisser suite aux nouvelles charges (présence d’interstices). Obligation de construire de nouveaux murs intérieurs

- Les fondations actuelles sont sans assise pour supporter un parement de brique

- Il serait onéreux de modifier le bâtiment pour ajouter des étages   
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% démolition
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ÉVALUATION – Zoubeir Azouz, Architecte

ARCHITECTURE:
- Murs mitoyens construits à la ligne en blocs vides donc n’offrent pas un résistance au feu 2 h (art. 3.1.10)

- Fondation, murs extérieurs et toit non isolés adéquatement (Sect. 9.25 - art. 11.2.2.1.1)

- La largeur de l’escalier qui dessert le sous-sol a moins de 3’-0’’, l’échappée a moins de 6’-6’’, il y a absence de main courante (Section 9.8 et 9.9) 

- La hauteur du plafond de sous-sol est de 6’-2’’ et ne respecte pas le minimum requis de 7’-3’’ (Article 9.5.3.1) 

- L’éclairage naturel n’est pas respecté dans la chambre du sous-sol car la fenêtre a une superficie de moins de 5% de la superficie (Art. 9.7.2.3) 

- La fenêtre de la chambre ne permet pas l’évacuation en cas d’incendie. (Article 9.9.10.1.1) 

- Le plancher du RDC est affaissé à plusieurs endroit. 

- Absence de fermes de toit, construction du toit en 2x4

- Composition des murs extérieurs en blocs de béton vides déficients. Aucune résistance pour les forces latérales  

- Empâtements dans le sous-sol instables et non conformes aux exigences du CNB (Section 4.1.3.2)

- Déflexion dans les solives de plancher du RDC supérieure aux tolérances prescrites par CNB (Section 4.1.3). 

RÈGLEMENTATION : 

Le bâtiment déroge à la règlementation en vigueur concernant la hauteur minimum requise de 2 étages

Démonter qu’un projet de transformation requiert plus de 50% de démolition
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RÉGLEMENTATION PARAMÈTRES DU 
PROJET

USAGES H.1-3 3 logement

BÂTIMENT

Hauteur du bâtiment min. (étage) 2 -

Hauteur du bâtiment max. (étage) 2 2

Hauteur du bâtiment min. (m) 0 -

Hauteur du bâtiment max. (m) 9 8,48

AUTRES INDICATEURS

Implantation min. (%) 35 -

Implantation max. (%) 60 59

Programme préliminaire de réutilisation du sol dégagé conforme à la réglementation 

PROGRAMME PRÉLIMINAIRE DE RÉUTILISATION DU SOL DÉGAGÉ
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